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(54) Procédé pour la réalisation d’un mur porteur en béton armé

(57) L'invention concerne un procédé pour la réali-
sation d'un mur en béton armé à partir de panneaux en
béton armé 1, 2, 3, 4 dont les extrémités verticales dé-
limitent un coffrage prévu pour le coulage d'un poteau.

De plus, ce procédé comporte une première étape
préparatoire pour fixer mécaniquement deux premiers
panneaux 1, 3 de part et d'autre d'au moins un premier

montant 5, suivie d'une deuxième étape préparatoire
pour fixer mécaniquement deux autres panneaux 2, 4
de part et d'autre d'au moins un autre montant 6, ces
deux autres panneaux étant aboutés aux deux premiers
panneaux.

L'invention vise également un dispositif approprié à
la mise en oeuvre de ce procédé.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé et un dispo-
sitif pour la réalisation d'un mur porteur en béton armé.
[0002] Habituellement, dans le bâtiment, les ouvra-
ges sont réalisés en agglomères de ciment, en briques,
en béton coulé dans des coffrages de grande dimen-
sion, en béton coulé dans des agglos à bancher, en bé-
ton coulé dans des éléments coffrant en matériaux iso-
lants comme le polystyrène, ou encore ces ouvrages
sont constitués de panneaux béton assemblés mécani-
quement sur des poteaux préfabriqués.
[0003] La technique des maçonneries en agglomérés
de ciment ou en briques de terre cuite est longue car les
éléments sont de petite dimension et doivent être plom-
bés et alignés à chaque fois. Des chaînages verticaux
et horizontaux doivent être exécutes, parfois dans des
pièces spéciales, afin de raidir la structure notamment
en zones sismiques. Du mortier de pose est nécessaire
au montage des éléments.
[0004] La technique des murs en béton coulé dans
des coffrages est longue, coûteuse et nécessite beau-
coup de matériel et d'engins de manutention.
[0005] La technique des murs en béton coulé dans
des agglos à bancher est trop coûteuse pour un mur ne
travaillant pas en soutènement.
[0006] La technique des murs en béton coulé dans
des éléments coffrant en matériaux isolants ne peut être
employée lorsque le vent souffle, les éléments étant trop
légers.
[0007] La technique des panneaux préfabriqués as-
semblés mécaniquement ne permet généralement pas
l'assemblage des murs à d'autres éléments en béton ar-
mé tels que les planchers lourds, les poutres béton et
autres maçonneries traditionnelles.
[0008] Ces techniques ne permettent généralement
pas de réaliser en une seule fois des murs isolés. De
même ces techniques ne permettent généralement pas
de réaliser en une seule fois des murs prêts à recevoir
les finitions intérieures et extérieures.
[0009] La présente invention a ainsi pour objet de re-
médier aux problèmes évoqués ci dessus, tout en ap-
portant d'autres avantages qui seront développés par la
suite.
[0010] Selon l'invention, un procédé permet la réali-
sation d'un mur en béton armé à partir de panneaux en
béton armé dont les extrémités verticales délimitent un
coffrage prévu pour le coulage d'un poteau ; ce procédé
comporte une première étape préparatoire pour fixer
mécaniquement deux premiers panneaux de part et
d'autre d'au moins un premier montant et une deuxième
étape préparatoire pour fixer mécaniquement deux
autres panneaux de part et d'autre d'au moins un autre
montant, ces deux autres panneaux étant aboutés aux
premiers panneaux.
[0011] On réalise de la sorte une fixation légère des
différents panneaux.
[0012] Avantageusement, chaque panneau étant

pourvu d'armatures qui dépassent à ses extrémités, le
procédé comporte de plus une étape de construction
pour introduire ces armatures dans le coffrage.
[0013] Les panneaux sont ainsi solidement ancrés
dans le poteau.
[0014] De préférence, deux panneaux opposés sont
fixés sur deux montants, si bien qu'éventuellement, le
coffrage est également délimité par ces deux montants.
[0015] L'invention vise aussi un dispositif pour la réa-
lisation d'un mur, ce dispositif comprenant deux pan-
neaux en béton dont les extrémités verticales délimitent
un coffrage prévu pour le coulage d'un poteau et com-
prenant également au moins un montant pour la fixation
mécanique de ces panneaux.
[0016] De plus, les parties périphériques horizontales
et verticales des panneaux sont pourvues de moyens
adaptés à leur emboîtement.
[0017] En outre, les montants comportent des lumiè-
res permettant le passage d'entretoises.
[0018] La présente invention apparaîtra maintenant
avec plus de détails dans le cadre de la description qui
suit d'exemples de réalisation donnés à titre illustratif en
se référant aux figures annexées qui représentent :

- la figure 1, un schéma en coupe horizontale d'un
premier mode de réalisation d'un mur au droit d'un
poteau,

- la figure 2, une représentation symbolique en pers-
pective de ce premier mode de réalisation, et

- la figure 3, un schéma d'un deuxième mode de réa-
lisation d'un mur.

[0019] Les éléments présents dans plusieurs figures
sont affectés d'une seule référence.
[0020] En référence aux figures 1 et 2, un premier mo-
de de réalisation consiste dans un premier temps à la
mise en place de montants verticaux 5-13, 6-14 dans
l'alignement des murs à réaliser et avec un espacement
convenablement déterminé.
[0021] Les caractéristiques principales de ses mon-
tants seront d'une part la possibilité de fixation mécani-
que de panneaux en béton armé dans le ou les maté-
riaux constituant ces montants et d'autre part l'imputres-
cibilité du ou des matériaux constituant les montants.
[0022] Dans le mode de réalisation préférentiel ces
montants sont en matériaux semi-rigides isolants tels
que du polyuréthane haute densité inséré dans un pro-
filé en fer galvanisé ou autre matériau imputrescible per-
mettant une fixation mécanique des panneaux.
[0023] Des panneaux en béton 1, 3 de forme, poids,
et résistance convenablement définis sont mis en place
verticalement, de chaque coté des montants 5-13 à par-
tir du niveau bas du mur (sur le plancher ou la fondation
existante par exemple). Ils sont fixés mécaniquement à
quelques centimètres de leurs extrémités aux montants.
De préférence, la fixation sera réalisée avec des vis 12.
Deux autres panneaux 2, 4 sont positionnés de la même
manière contre deux autres montants 6-14.
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[0024] Dans un autre mode de réalisation, les pan-
neaux comporteront des lumières 7 permettant le pas-
sage d'entretoises. La fixation des panneaux aux mon-
tants sera faite par le positionnement d'entretoises tra-
versant panneaux et montants.
[0025] Du ferraillage 8 noyé dans le panneau sort aux
extrémités de celui-ci.
[0026] Le mur est constitué de deux rangées de pan-
neaux mis en place de chaque coté des montants. Le
mur comporte ainsi une face intérieure et une face ex-
térieure.
[0027] La zone entre quatre panneaux 1, 2, 3, 4 et
deux montants 5, 6 constitue naturellement le coffrage
carré ou rectangulaire de poteau en béton armé 9. Deux
des cotés sont les montants, les deux autres cotés sont
les extrémités des panneaux.
[0028] La fixation mécanique par vissage ou tout
autre moyen approprié aux montants n'a qu'une fonc-
tion provisoire de tenue temporaire des panneaux, la te-
nue définitive étant assurée par les poteaux en béton
armé dans lesquels le ferraillage des panneaux sera
noyé.
[0029] Selon une caractéristique additionnelle, les
quatre cotés périphériques des panneaux sont pourvus
de moyens complémentaires tels que des dessins
« mâle femelle » en vue de l'emboîtement respectif des
panneaux. Cette disposition remédie aux problèmes de
fissuration des revêtements intérieurs et extérieurs du
mur par dilatation ou autre travail de la structure.
[0030] Par ailleurs, le vide entre les deux rangées de
panneaux permet la mise en place d'un isolant 10 et le
passage de canalisations et, afin de limiter les ponts
thermiques, on peut mettre en place un isolant 11 à l'in-
térieur du coffrage contre l'extrémité des panneaux
avant le coulage des poteaux.
[0031] Les panneaux peuvent être dimensionnés de
façon à être manu portables.
[0032] Ce procédé ne nécessite pas de mortier de po-
se.
[0033] Les panneaux peuvent avoir une forme spé-
ciale par exemple pour l'exécution de cintres ou des par-
ties rampantes de murs pignon.
[0034] Des chaînages, poutres ou linteaux horizon-
taux peuvent aisément être réalisés à toute hauteur sou-
haitée, les panneaux servant de base de coffrages et
les poteaux en béton armé de liaisons verticales. Afin
d'éviter des ponts thermiques ces éléments en béton
armé peuvent ne pas être réalisés sur toute la largeur
du mur et laisser un espace permettant la continuité de
l'isolation.
[0035] La présence d'une masse à l'intérieur de la
construction (constituée par le panneau intérieur du
mur) avant l'isolation permet une inertie thermique de la
construction, donc le confort et les économies d'éner-
gie.
[0036] Les panneaux étant d'une faible épaisseur le
stockage occupe moins de volume que les matériaux
habituellement utilisés tels que les agglomérés de ci-

ment.
[0037] Les murs ont une épaisseur sensiblement ré-
duite ce qui procure un gain de surface utile à l'intérieur
des constructions.
[0038] L'épaisseur des murs peut varier selon les be-
soins en utilisant des panneaux plus ou moins épais et
des montants plus ou moins larges.
[0039] En référence à la figure 3, un deuxième mode
de réalisation consiste encore à mettre en place des
montants verticaux 5b, 6b.
[0040] Des panneaux en béton 1b, 3b sont mis en pla-
ce verticalement, de chaque coté des montants 5b.
Deux autres panneaux 2b, 4b sont positionnés de la mê-
me manière contre deux autres montants 6b.
[0041] Les armatures 8b du panneau sortent aux ex-
trémités de celui-ci.
[0042] Les panneaux sont pourvus de saillies vertica-
les sur leurs faces internes au voisinage de leurs extré-
mités. Lors de l'assemblage des panneaux sur les mon-
tants, les saillies d'un panneau viennent au contact des
saillies du panneau qui lui fait face. Les sailles sont éga-
lement en appui sur les montants, emprisonnant ainsi
ceux-ci dans le volume fermé défini par les panneaux
assemblés.
[0043] Ainsi, la zone entre quatre panneaux 1b, 2b,
3b, 4b constitue naturellement un coffrage pour le po-
teau en béton armé 9b.
[0044] Le vide entre les deux rangées de panneaux
permet la mise en place d'un isolant 10b. On peut aussi
mettre en place un isolant 11b à l'intérieur du coffrage.
[0045] On remarque qu'il était prévu jusqu'ici d'as-
sembler deux panneaux face à face au moyen de deux
montants verticaux. Toutefois, l'invention s'applique
également, bien que de manière moins avantageuse, si
deux panneaux sont montés en appui sur un seul mon-
tant.
[0046] Quel que soit le mode de réalisation adopté, le
procédé de l'invention est particulièrement résistant, no-
tamment par rapport aux séismes.
[0047] Ce procédé peut être réalisé par temps venté
ou faiblement pluvieux.
[0048] Ce procédé est rapide, simple et ne nécessite
pas de personnel hautement qualifié.
[0049] Il est peu coûteux notamment en termes de
main d'oeuvre
[0050] Ce procédé est industrialisable.

Revendications

1. Procédé pour la réalisation d'un mur en béton armé
à partir de panneaux en béton armé (1-1b, 2-2b,
3-3b, 4-4b) dont les extrémités verticales délimitent
un coffrage prévu pour le coulage d'un poteau (9),
caractérisé en ce qu'il comporte une première éta-
pe préparatoire pour fixer mécaniquement deux
premiers panneaux (1-1b, 3-3b) de part et d'autre
d'au moins un premier montant (5-5b), suivie d'une
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deuxième étape préparatoire pour fixer mécanique-
ment deux autres panneaux (2-2b, 4-4b) de part et
d'autre d'au moins un autre montant (6-6b), ces
deux autres panneaux étant aboutés auxdits pre-
miers panneaux.

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que, chacun desdits panneaux (1-1b, 2-2b, 3-3b,
4-4b) étant pourvu d'armatures (8, 8b) qui dépas-
sent à ses extrémités, il comporte de plus une étape
de construction pour introduire ces armatures dans
ledit coffrage.

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 ou 2 caractérisé en ce que, lors de l'une desdites
étapes préparatoires, lesdits panneaux (1-1b, 2-2b,
3-3b, 4-4b) sont fixés sur deux montants (5-5b,
6-6b).

4. Procédé selon la revendication 3 caractérisé en ce
que, lors de ladite étape de construction, ledit cof-
frage est également délimité par deux montants
(5-5b, 6-6b).

5. Dispositif pour la réalisation d'un mur comprenant
deux panneaux en béton (1-1b, 3-3b ; 2-2b, 4-4b)
dont les extrémités verticales délimitent un coffrage
prévu pour le coulage d'un poteau (9),
caractérisé en ce qu'il comprend également au
moins un montant (5-5b, 6-6b) pour la fixation mé-
canique desdits panneaux.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en
ce que, chacun desdits panneaux (1-1b, 2-2b,
3-3b, 4-4b) étant pourvu d'armatures (8, 8b) qui dé-
passent à ses extrémités, ces armatures figurent
dans ledit coffrage.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 ou 6, caractérisé en ce qu'il comporte deux
montants (5-5b, 6-6b) pour la fixation desdits pan-
neaux (1-1b, 2-2b, 3-3b, 4-4b).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit coffrage est également délimité par l'un
de ces deux montants (5-5b, 6-6b).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 8, caractérisé en ce que les parties péri-
phériques horizontales et verticales desdits pan-
neaux (1-1b, 2-2b, 3-3b, 4-4b) sont pourvues de
moyens adaptés à leur emboîtement.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 9, caractérisé en ce que lesdits montants
(5-5b, 6-6b) comportent des lumières permettant le
passage d'entretoises.
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